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Congress '10 Decision: 
 
Original Resolution 
  Be it resolved that the FSNA By-laws as amended at Congress 2009 be repealed and be 

replaced by the 2010 FSNA By-laws as published and presented in the 2010 Congress 
workbook. 

 
National Board of Directors (NBOD) Recommendation 
The NBOD recommends that this resolution be supported  
 
Corporate Governance and Nominating Committee (CGNC) Recommendation 
The CGNC recommends that this resolution be supported 
 
Originator Support 
Following consultation with branches, regional service officers, provincial advocacy officers, 
and staff the by-laws have been re-written to improve understanding and provide clearer 
understanding of the existing governance structure. The by-law package represents the result of 
extensive input over the last two years.  As we are unlikely to reach a point where every 
individual supports every element of any new by-law package. The NBOD believes that these 
by-laws represent the best effort to achieve consensus, that they merit support.  
 
Part 9 of the current by-laws provides the procedures necessary for repealing and amending 
FSNA by-laws. 
 
9.1 The by-laws or letters patent of the Association may be repealed or amended by a two-

third (2/3) majority votes of official participants with the right to vote in the Annual 
Congress or at a Special Meeting called for the purpose of amending the by-laws or 
letters patent.  



 
 9.1.1 Proposals to amend the By-laws or Letters Patent shall be filed with the Board at 

least four (4) months before the Annual Congress or Special Meeting at which 
they are to be considered.  The repeal or amendment of sections of the letters 
patent shall not be enforced or acted upon until the approval of the Minister of 
Industry has been received.  

 
 9.1.2 The Executive Director shall give two months notice to all official participants of 

the Annual Congress or Special meeting of proposed amendments to the By-laws 
or Letters Patent.  

 
 9.1.3 Notwithstanding the advance notice requirements of By-laws 9.1.1 and 9.1.2, 

Annual Congress may consider an emergency resolution to amend the by-laws or 
letters patent, proposed with less than such advance notice, provided not less than 
seventy-five percent (75%) of the votes of the official voting participants in the 
Congress concur that the nature of the circumstances constitute an emergency that 
warrants the waiver of the prescribed advance notice.  Such a resolution shall be 
submitted in writing to the chairperson of the Annual Congress. 

 
 
Be it resolved that the FSNA 2009 By-laws be repealed and replaced with the 2010 FSNA By-
laws as published and presented in the 2010 Congress workbook. 
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Nouvelle résolution – Gouvernance 
 
Titre : Règlements généraux 2010 
 
Source : CNA 
  
Numéro de la résolution : 1007NBODG01 
Date de réception : le 8 janvier 2010 
Agent d’attestation : Gary Oberg 
 
Agent d’information : Stan Hrabarchuk, président national  
 
Domaine : Gouvernance 
 
Décision du Congrès 2010 :  
 
Résolution d’origine : 
Il est résolu d’abroger les Règlements généraux modifiés au Congrès 2009, et de les remplacer 
par la nouvelle version des Règlements généraux intégrée à la trousse d’information des 
participants au Congrès 2010. 

Recommandation du Conseil national d’administration (CNA) 
Le CNA recommande d’appuyer cette résolution. 

Recommandation du Comité de la gouvernance et des candidatures (CGC) 
Le CGC recommande d’appuyer cette résolution. 
 
Appui de la source 
Suivant une consultation auprès des sections et des agents de services régionaux, des agents de 
liaison provinciaux et du personnel, les Règlements généraux ont été remaniés pour en faciliter la 
compréhension et expliquer plus clairement l’actuelle structure de gouvernance.  Le produit fini 
est le fruit d’une rétroaction nourrie durant les deux dernières années.  Il est douteux qu’on en 
vienne un jour à faire l’unanimité sur tous les détails constituant des règlements généraux.  Le 
CNA croit donc que les règlements qui vous sont proposés sont ce qui peut le plus rallier un 
consensus, et qu’ils valent votre appui. 
 
L’article 9 des Règlements généraux en vigueur dictent la procédure d’abrogation ou de 
modification du règlement ou des lettres patentes. 
 
9.1 Les Règlements généraux ou les lettres patentes de l’Association peuvent être abrogés 

ou modifiés par une décision prise à la majorité des deux tiers (2/3) des participants 
officiels ayant le droit de vote à un congrès annuel ou à une assemblée extraordinaire 
qui a été convoquée en vue de modifier les règlements ou les lettres patentes. 

 
9.1.1 Les propositions visant à modifier les Règlements généraux ou les lettres patentes 

doivent être présentées au conseil au moins quatre (4) mois avant le congrès 
annuel ou l’assemblée extraordinaire où elles doivent être examinées.  
L’abrogation ou la modification d’un article des lettres patentes n’entre en 
vigueur qu’une fois obtenue l’approbation du ministre de l’Industrie. 
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9.1.2 Le directeur exécutif avise, deux (2) mois à l’avance, l’ensemble des participants 

au congrès annuel ou à l’assemblée extraordinaire des modifications que l’on 
propose d’apporter aux Règlements généraux ou aux lettres patentes. 

 
9.1.3 Nonobstant les dispositions des paragraphes 9.1.1 et 9.1.2, l’assemblée d’un 

congrès annuel peut examiner un projet de résolution d’urgence visant à modifier  
les règlements généraux ou les lettres patentes, même si le délai de préavis n’a pas 
été respecté, pourvu qu’au moins soixante-quinze pour cent (75 p. cent) des 
participants officiels ayant le doit de vote estiment que l’urgence de la situation 
justifie cette dérogation.  Un tel projet de résolution doit être présenté par écrit au 
président du congrès annuel. 

 
Il est résolu d’abroger les Règlements généraux modifiés au Congrès 2009, et de les remplacer 
par la nouvelle version des Règlements généraux intégrée à la trousse d’information des 
participants au Congrès 2010. 


